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APRÈS ART. 23 N° CL482

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 octobre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL482

présenté par
Mme Untermaier, Mme Karamanli, Mme Pau-Langevin, M. Saulignac, M. Carvounas et M. Potier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

Après l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil municipal décide du principe et des modalités d’organisation de réunions 
d’information des habitants de la commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à expliciter une possibilité qui devrait se généraliser et qui consiste en 
l'organisation d'une réunion publique après l'adoption du budget de la ville.

Alors que ce projet est présenté comme issu du "grand débat", il serait utile de répondre à la 
demande de nos concitoyens de participer davantage aux débats publics.

Cet amendement précise que c'est la délibération d'un conseil municipal qui fixe le principe d'une 
telle réunion et ses modalités. 

Les communes jusqu'à 1000 habitants ont la possibilité de réunir assez facilement les habitants de la 
commune et ainsi d'introduire de la démocratie directe. Sans en limiter l'exercice aux communes 
situées en dessous de cette strate, c'est un amendement qui a pour objet de poser la question de la 
participation citoyenne, tant demandée dans le cadre du Grand débat national. D'une manière ou 
d'une autre, il faut avancer vers des démarches de cette nature. Si le maire est encore un élu 
apprécié par sa proximité, beaucoup nous disent néanmoins que le dialogue n'est plus aussi simple 
et que l'intérêt pour la vie locale est de plus en plus absent dans nos campagnes. 


